
PROGRAMME

MERCREDI 24 NOVEMBRE 2021



9h30 Ouverture

9h55 La lettre de l’observatoire national des violences faites aux femmes :  
l’analyse des données disponibles sur l’année 2020 
par Leïla BENADDOU - observatoire national des violences faites aux femmes. 

10h15 Mieux comprendre le contexte ultra-marin des violences faites aux femmes 
Présentation du guide « les violences faites aux femmes dans  
les territoires ultra-marin » 
par Louis JEHEL, professeur de psychiatrie, chef de service CHU Amiens-Picardie, président de l’Institut de 
victimologie et de SOS Kriz, Arila POCHET, chargée de mission cohésion sociale, jeunesse et sports et inégalités 
sociales de santé - Direction Générale des Outre-Mer et Ernestine RONAI, responsable de l’observatoire 
départemental des violences envers les femmes de Seine-St-Denis.

10h55 Les professionnels de l’addiction : des référents violences faites aux femmes  
spécialement formés 
Présentation du réseau des référents violences faites aux femmes  
au sein des CAARUD et CSAPA
par Elise RIVA, cheffe du bureau de la prévention des addictions - Sous-direction de la santé des populations et de la 
prévention des maladies chroniques – DGS - Ministère des Solidarités et de la Santé.

11h10 La formation des Conseillers Pénitentiaires d’Insertion et de Probation (CPIP)  
pour améliorer la prise en charge des auteurs et mieux prévenir la récidive 
Présentation du guide pédagogique sur les violences au sein du couple  
et leurs impacts sur les enfants à destination des CPIP
par Laetitia BERCIER, directrice pénitentiaire d’Insertion et de Probation - Référente nationale pour la lutte contre  
les violences intrafamiliales – Direction de l’administration pénitentiaire, Cécile LE CHALONY, CPIP Direction de  
la formation – école nationale de l’administration pénitentiaire (ENAP), David DERNIS, CPIP, SPIP de Béthune,  
Sylvie HERAL, CPIP, SPIP de Montpellier, Augustin ROY, CPIP, Direction interrégionale des services pénitentiaires  
de Lille et Mariane VIDAL, directrice Adjointe -SPIP de Charente-Maritime.

12h05 Les pédicures-podologues, des professionnels de santé qui se forment  
pour mieux repérer et orienter les victimes 
•  Les résultats des enquêtes réalisées auprès des étudiantes et étudiants pédicures-podologues 

et des pédicures-podologues en activité
• Le guide pédagogique
• L’attestation clinique
par Cécile CAZALET, pédicure-podologue, enseignante, conseillère ordinale, Camille COCHET, directrice générale  
du Conseil national des pédicures-podologues, Parfait PENKA, Fédération nationale des étudiants en podologie 
(FNEP) et Brigitte TARKOWSKI, pédicure-podologue, conseillère ordinale.

12h45 L’évaluation du danger par tous les professionnels de santé
Présentation de l’outil d’évaluation de la gravité et de la dangerosité  
des situations de violences conjugales
par Anne HEGOBURU, sous-directrice de la régulation des soins - DGOS - Ministère des Solidarités  
et de la Santé.

13h00 Fin

Animation : Élisabeth MOIRON-BRAUD, secrétaire générale de la MIPROF
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